
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

du 21 février 2021

L’association Breizhland s’est réunie en assemblée générale ordinaire, de manière dérogatoire en raison
du contexte sanitaire COVID19, sous une forme dématérialisée autorisée par l’ordonnance n°2020-
1497  du  2  décembre  2020  (www.associations.gouv.fr/report-des-instances-associatives-ag-ca-un-
schema-pour-comprendre.html).  

Les  adhérents  ont  été  convoqués  sur  le  Forum  du  Breizhland,  par  le  président,  le  mercredi  30
décembre 2020, soit avec un préavis supérieur au 15 jours requis par l’article 18 des statuts.

Dans ce contexte inhabituel,  l’assemblée générale a été organisée sur le forum par plusieurs posts
dédiés et où, de manière anonyme, les votes étaient possibles pour les 36 adhérents à jour de leur
cotisation.

Les débats étaient possibles et toutes questions pouvaient y être déposées. Le conseil d’administration
constitué à l’issue des votes s’est réuni en viso conférence le soir même de l’AG afin de  répondre aux
questions de manières collective et partagée.

Les membres à jour de leur cotisation 2020 ayant été convoqués et pouvant participer  aux votes
étaient les 36 suivants :

Maurice ABBADIE, Jean-Luc CLAIR, Yvonic BOULIN, Eric BUSH, Yvon DACQUAY, Fabien DELANOE,
Marc  DEREUDER, Daniel DEVISMES, Erwan  FLOCH, Guillaume GROSSTEFFAN, Jean-Luc GUIFFAN,
Philippe  GUILLOTEL,  Gervais  HELLEC,  Antoine  HERMANGE,  Arnaud  HERVE,  Maxime  HERVE
(démissionnaire),  Ronan  HUELVAN,  Françoise  JAFFREDO,  Laurence  KERBIRIOU,  Richard
LANCEREAU, Christian LOISEAU, François  LE BAIL, Benjamin LE CARPENTIER, Olivier LEMOINE,
Christophe LE MOING, Laurent MAESSEELE, claude MURLA, Sebastien PENOT, Alain PERON, Jean-
Louis  PINON,  bénédicte  POHARDY,  Audrey POMEL,  Hervé REVERT,  Emmanuel  TERRIEN,  Thierry
VAUBOURG, Jean-Pierre VASSALS.

_______________

Ordre du jour de l’assemblée générale annoncé :

 - rapport moral et d’activités
- approbation des comptes de l’exercice 2020
- approbation du budget prévisionnel de l’exercice 2021
- élection du conseil d’administration puis constitution du bureau
- résultat du « concours Breizhland spécial fin de COVID »
- projet des activités 2021



Rapport moral 2019 adopté par 21 voix exprimées     :  

L’année  2020 aura  été  marquée  par  un  évènement  inattendu  qui  aura  perturbé  l’ensemble  de  nos
repères et les perturbe encore, la COVID19 … L’assemblée générale du 2 février 2020 avait pourtant
permis d’élire un conseil d’administration nouveau et plein d’entrain … les projets étaient là ! …

Le 16 mars, un décret nous confinait tous dès le lendemain midi et nos Land allaient être au repos …
jusqu’à nouvel ordre .

Face à l’inconnu, les projets ont été perturbés, reportés, voire annulés. La période estivale a toutefois
permis aux membres du Breizhland de le représenter lors des quelques manifestations qui ont pu avoir
lieu :  

- Euro Land Rover Festival le 1er et 2 août, 

- Perigordland le WE du 15 août,

- Quimper chemins de terre,

- SVA Corcoué sur Logne 16, 17 et 18 octobre.

Le  Breizhland  n’aura  néanmoins  rien  organisé  par  lui  même,  en  particulier  son  rassemblement
initialement envisagé les 9 et 10 mai à Ménéac. 

Organiser des activités est une problématique pour laquelle le président, le secrétaire et le trésorier,
nouvellement  élus,  se  sont  retrouvés  le  21  mai  à  Rennes,  notamment  pour  évoquer  d’une  part  les
difficultés à mobiliser et, d’autre part, les contraintes d’un contexte sanitaire préoccupant. 

Les 27 et  28 juin,  Richard29,  nouveau membre du  conseil  d’administration,  est venu apporter sa
contribution pour relancer une dynamique Breizhland. Nous étions 4 autour de la table pour formaliser
des idées, rechercher des solutions ...

Loin de baisser les bras face au Coronavirus et afin d’offrir un bol d’air à ceux qui étaient initialement
inscrits pour Ménéac en mai, un week-end a été organisé en petit comité au Roc Saint-André, les 19 et
20 septembre. L’enjeu des gestes barrières y était apparent, quand bien même le rapport aux risques
inégalement partagé.

En cette fin 2020, nous rêvons tous d’un « après » qui nous permette de vivre nos passions librement.
Nous  ne  sommes  toutefois  pas  sortis  d’affaire  et  2021  sera  assurément  perturbé  …  peut-être  à
nouveau confiné ...

Comment, dans ces conditions maintenir l’engouement pour un Breizhland situé à mi chemin entre club
et réseau social ? A l’heure où les réseaux sociaux occupent une place privilégiée, le Breizhland réunit-il
les membres qui le composent ou ne doit il être qu’une plate forme d’échange dématérialisée ? Si ces
questions ne semblent pas perturber la communauté des Breizhlanders, elles impactent néanmoins ceux
qui le font fonctionner, en outre sous un format « loi 1901 » peut-être obsolète ...

L’assemblée générale 2021 était programmée le dimanche 21 février et initialement localisée à Ménéac.
Elle aura été organisée de manière dématérialisée.  



Rapport financier de l’exercice 2020 adopté par 21 voix exprimées     :  

Nota : Aucune question ni aucun commentaire n’ont été déposés sur le post dédié.



Budget prévisionnel et activités 2021 adoptés par 21 voix exprimées     :  

Nota : Aucune question ni aucun commentaire n’ont été déposés sur le post dédié.



4- Renouvellement du conseil d’administration

Les modalités d’élection du conseil d’administration, à bulletin secret conformément à l’article 11 des
statuts, devaient conduire à élire 7 personnes parmi les 36 membres à jour de leur cotisation au 31
décembre 2020. Une fois constitué, le conseil  d’administration,  comme il  a été rappelé à plusieurs
reprises, doit nommer en son sein un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier.
Un appel à candidatures a été lancé sur le forum, du 2 au 12 février 2021, afin de pourvoir le poste
libéré par la démission de Maxime Hervé. Une candidate c’est manifestée, Audrey Pomel.
Les seules questions posées ont porté sur le mode opératoire en lien avec la possibilité de ne pas voter
pour l’ensemble des 7 candidats. 
La modulation des votes ainsi obtenue, mais non initialement recherchée, a mis en évidence une forme
de plébiscite pour les membres les mieux identifiés pour animer et représenter le Breizhland.
L’examen des connexions au forum révèle toutefois qu’un quart des adhérents ne s’est pas connecté
depuis octobre 2020 et que 40 % n’ont pas participé aux votes. Le quorum aura néanmoins été atteint.

Les élections ont pu avoir lieu sur un post dédié sur le forum entre le 13 et le 20 février inclus. 7 noms
figuraient pour 7 postes à pourvoir et il n’y avait donc pas de doute sur la constitution d’un conseil
complet.

Les voix obtenues par chacun des candidats ont été les suivantes :
- Thierry Vaubourg : 19 voix
- Richard Lancereau : 19 voix
- Philippe Guillotel : 16 voix
- Jean-Luc Guiffan : 14 voix
- Jean-Luc Clair : 14 voix
- Audrey Pomel : 14 voix
- Jean-Pierre Vassals : 12 voix

Les sept membres élus constituent donc le conseil d’administration pour l’année 2021.

La visio-conférence organisée le 21 février 2021 à 19h00 s’est tenue à huis-clos mais en l’absence de
Jean-Pierre Vassals, non équipé pour y participer. Les deux têtes de liste ont accepté les postes de
Président pour Thierry Vaubourg et Vice-Président pour Richard Lancereau.
Les autres titulaires de postes en 2020 se satisfaisant de leur fonction et une seule opposition se
manifestant, Jean-Luc Guiffan conserve le poste de Vice-Président, Jean-Luc Clair de secrétaire et
Philippe Guillotel celui de Trésorier.

Jean-Pierre  Vassals  et  Audrey  Pomel  sont  les  deux  membres  du  conseil  d’administration  sans
responsabilité au sein du bureau. Ils auront à se prononcer sur toutes les décisions du bureau ; ce
dernier devant leur rendre compte de son activité à l’occasion de ses réunions dans le respect des
articles 14 et 15 des statuts. 

Ces résolutions sont adoptées et le conseil d’administration se félicite des résultats de cette
assemblée générale conduite dans des conditions particulières mais avec efficacité.



Par ailleurs 4 points supplémentaires étaient portés à la connaissance des membres sur le forum :
-  Le Webmaster du Breizhland a préparé une nouvelle présentation du portail internet du breizhland.   
Celle ci sera opérationnelle très prochainement et comprendra un onglet « boutique du club »,
-  l' adhésion en ligne via Paypal a été testée de manière satisfaisante et sera  accessible par la 
boutique,
-  100% batterie n' existe plus mais est remplacé par CPA22 avec un magasin dédié à la carrosserie, 
aux pièces automobiles. Il reste partenaire du Breizhland et fonctionnera à l' identique d’Equip'land.

Une demande de dernière minute portait sur le gel de la cotisation 2021 au regard du peu d’activité de
ces derniers mois. Plusieurs cotisations étant déjà parvenues et le montant des frais fixes nécessitant
un minimum de rentrées d’argent, il est décidé de maintenir la cotisation à 20€ pour 2021. Le cadeau
plus conséquent de cette année a vocation à faire accepter cette situation par les adhérents.

Pour finir, le résultat du concours Breizhland « spécial fin de Covid » a récompensé  « les def du p’tit
bout » pour leur proposition de sortie à Saint Malo de Phily. Un panier garni et un chèque cadeau, pour
une valeur totale de 100€, leur a été offert. Le programme est quasi bouclé pour les 15 et 16 mai 2021.

Le Tro-Bro 2021 est quand à lui programmé pour la semaine du 1er au 9 mai.

Aucun autre point n’étant abordé et personne ne demandant plus la parole, la séance était close à
20h00.

Il  est  dressé  un  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  ordinaire,  signé  par  le  président  et  le
secrétaire. 

Le Président encourage l’ensemble des adhérents à se connecter au forum, à l’animer, à y proposer des
activités et rencontres entre membres, dans le respect des gestes barrières, en attendant de pouvoir
à nouveau avoir le plaisir de se retrouver en chair et en os.

Le 22 février 2021

Le président,                                                      Le secrétaire,
Thierry Vaubourg                                                  Jean-Luc Clair


